
Les pourcentages sont calculés par rapport au 30 juin 2006.

Ces avis ainsi que les documents préparatoires concernant l’Assemblée Générale
peuvent être consultés sur le site internet de LOCINDUS à l’adresse suivante :
www.locindus.fr, rubrique Espace Actionnaires / Assemblée Générale.

Les actionnaires peuvent également obtenir, sur demande, les documents
préparatoires à cette Assemblée en écrivant à BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES à
l’adresse suivante : GCT Emetteurs - Assemblées – Immeuble Tolbiac – 75450 PARIS
Cedex 09. La demande peut être faite par tout actionnaire nominatif jusqu’au
cinquième jour (inclus) avant l’Assemblée Générale. Pour les titulaires de titres au
porteur, l’exercice de ce droit est subordonné à la fourniture d’une attestation
d’inscription dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

Ces documents seront également tenus à la disposition des actionnaires au lieu de la
direction administrative de LOCINDUS au 4, Quai de Bercy – 94224 CHARENTON Cedex,
pendant un délai de 15 jours précédant la date de l’Assemblée Générale.

L’Assemblée Générale Mixte des actionnaires de LOCINDUS se tiendra
le mercredi 30 avril 2008, à 15 h 00,

à l’Espace Etoile Saint-Honoré – 21-25, rue Balzac
75008 PARIS.

L’avis de réunion comportant l’ordre du jour et les projets de résolutions 
a été publié au BALO du 21 mars 2008. L’avis de convocation a été publié 

au BALO du 14 avril 2008.

www.locindus.fr

 


